
Article 1.17 - Bateaux échoués ou coulés
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1. Le conducteur d'un  échoué ou coulé ou d'un  échoué ou disloqué doit faire aviser, dans le plus bref délai possible, les autorités bateau matériel flottant
compétentes les plus proches. Dans le cas d'un bateau échoué ou coulé, le conducteur ou un membre de l'équipage doit rester à bord ou à proximité du 
lieu de l'accident tant que l'autorité compétente n'a pas autorisé son départ.

2. Lorsque, dans le  ou près de celui-ci, un bateau est échoué ou coulé, ou un matériel flottant échoué, son conducteur, sauf si cela n'est chenal
manifestement pas nécessaire, doit, dans le plus bref délai et sans préjudice de l'obligation de montrer les signaux visés à l' , faire avertir les article 3.25 bat

 et les  approchants et ce, en des points appropriés et à une distance suffisante du lieu de l'accident pour que ces bateaux et ces eaux matériels flottants
matériels flottants puissent prendre, en temps utile, les dispositions nécessaires.

3. En cas d'accident survenu au passage d'une écluse, le conducteur doit faire aviser immédiatement le service de l'écluse en cause.
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